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ARRETE DE DESIGNATION DES MEMBRES 

DES CONSEILS MEDICAUX DEPARTEMENTAUX EN FORMATION PLENIERE  

Représentants des personnels enseignants du premier degré privé 
 
 

Le Recteur de l’académie d’Orléans-Tours, 
 

Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agréés, à l'organisation des 

comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d'aptitude physique pour l'admission aux 

emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires ; 

Vu le décret n°2023-968 du 19 octobre 2023 relatif à la composition des conseils médicaux départementaux 

compétents à l’égard des maîtres de l’enseignement privé ; 

Vu les résultats des élections professionnelles qui se sont tenues du 1er au 8 décembre 2022 ; 

Vu l’arrêté du 21 juillet 2022, instituant le schéma organisant la mutualisation des moyens entre les services de 

l’académie et les services départementaux de l’Education nationale ; 

Vu l’arrêté du Recteur de l’académie d’Orléans-Tours du 3 janvier 2023 portant délégation de signature à 

Monsieur Mendivé, Inspecteur d’académie, directeur académique des services de l’Education nationale d’Indre-

et-Loire; 

Vu les résultats du vote en vue de la désignation des représentants des maîtres du premier degré privé aux 
conseils médicaux en formation plénière réalisé au cours de la commission consultative mixte 
interdépartementale (CCMI) du 20 mars 2024 ; 

 
Arrête : 

Article 1er : 

Sont désignés pour siéger aux conseils médicaux en formation plénière départementaux en qualité de 
représentants des maîtres du 1er degré privé : 

 
 
Département  

 
Titulaires  

 
Suppléants  

Cher (18)  Charlotte JAROS-QUIGNODON 
Céline DHOMME  

Christelle BONCZOSZEK 
Marie THOLONIAT  

Eure et Loir (28)  Anne-Sophie HUET 
Stéphanie LETERRIER  

Sigrid WIEDEMANN 
Laurence DEZERCES  

Indre (36)  Carole WEBERT 
Marie-Pierre CAYEUX  

Géraldine CARRE 
Charlotte JAROS-QUIGNODON 

Indre et Loire (37)  Martine SCHULE  
Noël GAUTIER  

Joseph MIET 
Laetitia BOURREAU 

Loir et Cher (41)  Isabelle ROYER 
Armelle LE-MESTRE  

Mélanie CIZEAU  
Sonia LAVAUD  

Loiret (45)  Nicolas DIPPE  
Bruno GOUILLON  

Sandrine MADAR 
Isabelle LEGROUX  
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Article 2 : 

La Secrétaire Générale de la Direction des services départementaux de l’éducation nationale d’Indre-et-Loire est 
chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Tours, le 20 mars 2024 

Pour le Recteur et par délégation, 

Le Directeur académique des services de l’éducation 

nationale 

Directeur des Services départementaux 

de l’éducation nationale d’Indre-et-Loire 

 

 

 

 

 

 

 

Christian Mendivé 

 

 

 

 

 

 

 

 


